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Durée : 5 jours 
Code module : D32 

 

Préparer les stagiaires à l’examen de recertification « DPE tous types de bâtiments» dont la portée recouvre : 
• les compétences visées à l’article R. 134-4  

-  pour la réalisation des DPE d’habitations individuelles et de lots dans des bâtiments à usage principal d’habitation. 
-  pour la réalisation des DPE à l’immeuble ou de bâtiments à usage principal autre que d’habitation. 

• les compétences visées au deuxième tiret de l’article R. 111-20-4 pour la réalisation des attestations pour la 
réglementation thermique. 

 Objectifs pédagogiques : 

• Rappel des prérequis pour la certification :  
Les qualifications professionnelles pré requises des candidats 
à la certification sont : 
- soit un diplôme sanctionnant une formation du niveau de 
l’enseignement post-secondaire d’une durée minimale de 
deux ans ou d’une durée équivalente à temps partiel dans le 
domaine des techniques du bâtiment, dispensée dans une 
université ou un établissement d’enseignement supérieur ou 
dans un autre établissement de niveau équivalent, ce diplôme 
ayant été délivré par une autorité compétente d’un Etat de la 
Communauté européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ; un titre professionnel ou une 
certification de qualification professionnelle de niveau 
équivalent sont acceptés par l’organisme de certification en 
remplacement du diplôme. Ce diplôme doit être complété par 
la preuve par tous moyens d'une expérience professionnelle 
dans le domaine des techniques du bâtiment. ; les durées 
minimales d'expérience professionnelle pour les personnes 
titulaires d'un diplôme sanctionnant une formation d'une durée 
de cinq, trois et deux ans sont respectivement d'un, deux et 
trois ans ;  
- soit les qualifications professionnelles exigées par un des 
Etats susmentionnés pour une activité de diagnostic de 
performance énergétique comparable, ces qualifications ayant 
été obtenues dans un de ces Etats. 

 

• Encadrement :  
Intervenants professionnels ayant plus de 10 ans d’expérience 
dans la réalisation des diagnostics techniques immobiliers. 
  

• Outils pédagogiques et techniques :  
- Supports pédagogiques papier. 
- Cours sur vidéo projecteur. 
- Utilisation d’un logiciel dédié à la réalisation des DPE. 
- Exercices pratiques 
Méthode participative basée sur l’expérience des formateurs. 
  

• Évaluation des connaissances :  
 - QCM de validation des connaissances et exercices 

pratiques. 

 

Programme (défini en annexe 2  
du décret du 13 décembre 2011 définissant les 

critères de certification de compétence) 
 
 

THEORIE (détail page suivante) : 
1- Les généralités sur le bâtiment. 
2- La thermique du bâtiment. 
3- L’enveloppe du bâtiment. 
4- Les systèmes de chauffage et ECS. 
5- Les textes réglementaires. 
 
 

PRATIQUE adaptée aux « DPE tous types de 
bâtiments » : 
1- Choisir la méthodologie adaptée à la situation et savoir 

restituer à un non-spécialiste. 
2- Evaluer les « consommations estimées » par une 

méthode conventionnelle. 
3- Evaluer les consommations par la méthode des 

consommations relevées. 
4- Proposer des recommandations en tenant compte des 

contextes techniques, juridiques, économiques et 
environnementaux. 

5- Exercices de mise en situation, calculs et rédaction de 
DPE et de recommandations, corrections. 
6 - QCM d’évaluation des connaissances et correction. 

  
  

 

 Contenu : 

PPRROOGGRRAAMMMMEE  DDEE  FFOORRMMAATTIIOONN  ::  

Tarif : 1 250 €uros non soumis à TVA 

 « DPE tous types de bâtiments  » avant recertification  
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La personne physique candidate à la certification démontre qu’elle possède les connaissances suivantes, appliquées aux maisons individuelles et aux appartements : 
1. Les généralités sur le bâtiment :  

- la typologie des constructions, les bâtiments, les produits de construction, les principaux systèmes constructifs, les techniques constructives, notamment les différents 
types de murs, de toiture, de menuiseries, de planchers, de plafonds, leur évolution historique et leurs caractéristiques locales ; 

- les spécificités des bâtiments construits avant 1948, notamment en termes de conception architecturale et de caractéristiques hygrothermiques des matériaux. 
- l'analyse des configurations thermiquement défavorables pour les locaux au sein de l'immeuble.  

  

2. La thermique du bâtiment : 
- la thermique des bâtiments, notamment les notions de thermique d’hiver et d’été, de prévention et de traitement des désordres thermiques ou hygrométriques sur les 

bâtiments ; 
- les grandeurs physiques thermiques, notamment la température, les degrés jours unifiés, la puissance, les énergies primaire et secondaire, le flux thermique, la 

résistance thermique, la conductivité thermique, la capacité calorifique, l’inertie thermique, les pouvoirs calorifiques supérieur et inférieur, la notion d’émission de gaz à 
effet de serre ; 

- les différents modes de transfert thermique : conduction, convection (naturelle et forcée), rayonnement ; 
- les principes des calculs de déperditions par les parois, par renouvellement d’air ; 
- les principes de calcul d’une méthode réglementaire ainsi que les différences pouvant apparaître entre les consommations estimées et les consommations réelles 

compte tenu notamment de la présence de scenarii conventionnels ; 
- les sources de différence entre les consommations conventionnelles et mesurées. 
- le diagramme de l'air humide.  

  

3. L’enveloppe du bâtiment : 
- les matériaux de construction, leurs propriétés thermiques et patrimoniales, notamment pour des matériaux locaux ou présentant un faible impact environnemental et 

leur évolution historique ; 
- les défauts d’étanchéité à l’air et de mise en œuvre des isolants ainsi que les sources d’infiltrations d’air parasites ; 
- les possibilités d’amélioration énergétique et de réhabilitation thermique de l’enveloppe du bâtiment et leurs impacts potentiels, notamment sur les besoins en énergie 

du bâtiment, ses émissions de gaz à effet de serre et sur les changements hygrothermiques des ambiances du bâtiment. 
  

4. Les systèmes : 
- les réseaux de chaleur, les équipements techniques, notamment les principaux équipements individuels de chauffage, de climatisation et de production d’eau chaude 

sanitaire utilisant différentes sources d’énergie ; 
- les principaux équipements de ventilation : simple et double flux ; 
- les principaux équipements individuels utilisés pour contrôler le climat intérieur ; 
- les défauts de mise en œuvre des installations et les besoins de maintenance ; 
- les technologies innovantes ; 
- les notions de rendement des installations de chauffage et de production d’eau chaude sanitaire ; 
- la mise en place d’énergies renouvelables ; 
- les possibilités d’amélioration énergétique et de réhabilitation thermique des systèmes et leurs impacts potentiels, notamment sur les besoins en énergie du bâtiment, 

ses émissions de gaz à effet de serre et sur les changements hygrothermiques des ambiances du bâtiment;  
- les différents systèmes de chauffage, de refroidissement, de production d'eau chaude sanitaire, de ventilation et d'éclairages dans les bâtiments à usage principal autre 

que d'habitation et les parties communes des immeubles ;  
- les chaufferies : fonctionnement, sécurité, performances ;  
- les auxiliaires des différents systèmes ;  
- les notions de prévention des risques liés aux légionnelles ;  
- l'équilibrage des réseaux de distribution ;  
- les principaux équipements collectifs de chauffage, de climatisation, de production d'eau chaude sanitaire, de ventilation et ceux utilisés pour contrôler le climat intérieur;  
- les possibilités d'amélioration énergétique et de réhabilitation thermique des systèmes des bâtiments ;  
- les notions de conditionnement d'air et de distributions hydraulique et aéraulique ;  
- les centrales de traitement d'air : mélange, filtration, humidification, chauffage, refroidissement, déshumidification, etc.  

  

5. Les textes réglementaires : 
- les textes législatifs et réglementaires sur le sujet, notamment les différentes méthodes d’élaboration des diagnostics, la liste des logiciels arrêtée et pouvant être 

utilisés ; 
- les notions juridiques de la propriété dans les bâtiments et les relations légales ou contractuelles entre les propriétaires du bâtiment, les propriétaires des locaux à 

usage privatif, les occupants, les exploitants et les distributeurs d’énergie ; 
- la terminologie technique et juridique du bâtiment, en rapport avec l’ensemble des domaines de connaissance mentionnés ci-dessus;  
- les dispositions de sécurité et de santé applicables aux lieux de travail liées au sujet de la performance énergétique. 

-   

Partie théorique 

PROGRAMME DETAILLE DE LA FORMATION 
« DPE tous types de bâtiments » avant recertificati on 

 

Durée : 5 jours 
Code module : D32 

Tarif : 1 250 €uros non soumis à TVA 

La personne physique candidate à la certification : 
- est capable d'élaborer le diagnostic de performance énergétique en utilisant une méthodologie adaptée aux cas traités, à en interpréter les résultats et à les restituer à 

un non-spécialiste ; 
- sait évaluer la consommation d'un bâtiment par une au moins des méthodes réglementaires de consommations estimées et est capable de déterminer les données 

d'entrée de cette méthode ;  
- sait évaluer la consommation d'un bâtiment par la méthode des consommations relevées et est capable de déterminer les données utiles dans les factures et les utiliser 

; 
- est en mesure de proposer des recommandations adaptées aux cas traités, en tenant compte du contexte technique, juridique, économique et environnemental ; 
- sait rédiger des rapports en langue française qui constituent la matérialisation de la prestation effectuée.. 

Partie pratique - mise en situation  
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MODALITES D'INSCRIPTION / CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE  
 
Clauses générales : 

Toute inscription à une ou plusieurs formations implique de la part du client et stagiaire l'acceptation des présentes conditions et le 
respect par le stagiaire du règlement intérieur d’ODI FORMATION (disponible sur demande).  

Les modalités d'inscription : 

Pour les formations d’un montant supérieur à 1.500,00 Euros, les réservations pour une formation ne sont définitives qu'après 
réception du devis signé et d’un acompte de 20% à régler à l’inscription, le solde étant à régler au début de la formation. Pour les 
formations dont le montant n’excède pas 1.500,00 Euros, le règlement total est effectué à l’inscription. 

Toute inscription prend effet à réception du devis signé validant votre accord sur l'objectif, le contenu, la date et le coût de la 
formation. Cette inscription doit être impérativement accompagnée du règlement à adresser à : 

ODI FORMATION 61 Route Jean Briaud - Bât. Diamant 4  - 33700 MERIGNAC. 

En contrepartie du versement reçu, ODI FORMATION s'engage à réaliser la ou les action(s} prévue(s} dans le cadre de la 
présente convention et à fournir les documents et pièces de nature à justifier la réalité et la validité des dépenses de formation 
(attestation de formation, attestation de présence, etc..).  

ODI FORMATION pourra, en accord avec le client, confier la conduite de tout ou partie de l'action de formation à un autre 
organisme de formation. 

Convocation, report et annulation :  

Dans le cas d'une formation inter-entreprise, une convocation indiquant les renseignements concernant la session en question est 
adressée à l'attention du stagiaire (date, lieu, heure). Dans le cas d'un stage intra-entreprise, une confirmation de réalisation de la 
session est adressée au commanditaire de la session.  

ODI FORMATION se réserve le droit de reporter ou annuler un stage si l'effectif est insuffisant pour permettre sa conduite 
pédagogique. Dans ce cas, elle informe l'entreprise dans un délai minimum de 10 jours avant le début de la formation, rembourse 
les frais d'inscription versés et propose une inscription prioritaire sur les sessions suivantes. 

Les demandes de report ou d'annulation du fait du stagiaire ou de l’entreprise commanditaire doivent se limiter aux cas de force 
majeure et ne pourront être acceptées que si elles surviennent au minimum deux semaines avant le début du stage. Passé ce 
délai, ODI FORMATION facturera le montant intégral de la formation. Toute session commencée est due en totalité.  

Tarifs et conditions de paiement :  

Les prix des formations sont ceux figurant sur le tarif en vigueur à la date de réalisation, Les prix sont exprimés en Euros. Ils sont 
valables en France métropolitaine. Ce tarif n’inclut pas les déjeuners.  En cas de perte par le stagiaire de sa documentation ou 
d’attestation, une nouvelle documentation ou attestation lui sera facturée 60 Euros par unité (frais d'envoi inclus).  

Les règlements sont exigibles à la commande ou dans le cas de financement par un tiers à réception de la facture; tout règlement 
ou acompte non perçu à la date limite indiquée sur le bulletin d'inscription annulera l'inscription.  

Pour les organismes prenant en charge le paiement de la formation, les paiements seront exigibles à réception de la facture (et 
devront rappeler le numéro de la facture correspondante). En cas de refus de prise en charge ou d’une prise en charge partielle, 
ODI FORMATION facturera le montant  de la formation dû de la commande ou son solde au signataire de la convention de 
formation. Les règlements seront effectués par chèque à l'ordre de ODI FORMATION. 

Assurance :  

Pendant toute la durée du stage, le stagiaire reste responsable vis-à-vis des tiers et d’ODI FORMATION. Il doit être couvert par 
son entreprise ou à titre individuel par une assurance garantissant une couverture suffisante en responsabilité civile et contre les 
risques divers.  

Loi applicable :  

Les Conditions Générales et tous les rapports entre ODI FORMATION et ses clients relèvent de la loi française. Attribution de 
juridiction : Si une contestation ou un différend n’a pu être réglé à l’amiable, le Tribunal du siège social d’ODI FORMATION est seul 
compétent pour régler le litige.   

 

 


